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Ce rapport porte sur les principales activités menées au cours de l’année 2019 par le CRDS 

concernant la mise en place du projet relatif à l’évaluation en continu des caractéristiques 

délictueuses, des aspects diagnostiques, de l’environnement social et de la prise en charge 

des AICS au sein d’Équipes de Santé Spécialisées en Région wallonne. Nous y développerons 

une description relative à l’état actuel de la base de données afin de détailler au mieux la 

population étudiée. 

D’un point de vue sociodémographique, les AICS affichent un statut social et professionnel 

relativement isolé ainsi que précaire. Ces difficultés, au lieu de s’améliorer avec le temps, 

ont plutôt tendance à perdurer, voire à s’accentuer. On observe qu’ils abusent 

majoritairement de victimes de sexe féminin, de moins de 14 ans pour un peu plus de la 

moitié des AICS, et que les victimes sont davantage issues de la sphère extrafamiliale mais 

néanmoins, la sphère intrafamiliale est également très représentée. Le parcours criminel des 

AICS est, pour sa part, avant tout composé d’infractions sexuelles avec contact et de peu 

d’antécédents judiciaires, qu’ils soient de nature sexuelle ou non. Les AICS sont traités pour 

des problématiques principalement relatives à des troubles spécifiques de la personnalité, 

des troubles des préférences sexuelles, des problèmes liés à des événements de vie négatifs 

durant l’enfance, des problèmes liés à des circonstances légales, l’abus d’alcool, ainsi que la 

présence de retard mental. L’usage de substances revêt une assez grande importance dans 

le cas d’infractions sexuelles. Au niveau de la prise en charge, la période de suivi moyenne 

est d’un peu plus de 3 ans, avec un peu moins d’un rendez-vous fixé par mois. Enfin, plus de 

2 documents sont consultés en moyenne par les professionnels dans le cadre du suivi. 
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Ce rapport porte sur les principales activités menées au cours de l’année 2019 par le CRDS 

concernant le projet relatif à l’évaluation en continu des caractéristiques délictueuses, des 

aspects diagnostiques, de l’environnement social et de la prise en charge des AICS au sein 

d’Équipes de Santé Spécialisées en Région wallonne.  

Nous y développerons un rappel du déroulement de l’étude, la méthodologie proposée, les 

différentes activités menées en 2019 par le CRDS ainsi que les analyses descriptives de la 

base de données. 
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Rappel du déroulement de l’étude 

 

L’étude du parcours post-institutionnel d’Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS), 

suite à la prise en charge post-pénitentiaire en Région wallonne, a permis d’évaluer les taux 

de récidive de ces AICS (Rapport du projet de recherche, partie 1, 2006-2007). Ces taux ont 

été mesurés auprès d’une population d’AICS ayant fait l’objet d’un enregistrement au sein 

d’une grille de renseignements relatifs à l’activité des différentes équipes durant les années 

2001 et 2002. À partir d’environ 1200 fiches de renseignements, seuls 219 AICS ont fait 

l’objet de cette étude (Rapport du projet de Recherche, Partie 1, 2006-2007).  

Les résultats de cette recherche soulignent, sur une période de libération moyenne de 4,12 

ans, 27,70% de récidive générale, 7,50% de récidive sexuelle, 3,80% de récidive violente non 

sexuelle et 19,30% de récidive non violente non sexuelle. Ces taux sont inférieurs aux taux 

de récidive évalués au sein de la littérature internationale ainsi qu’aux taux évalués par le 

CRDS auprès d’une population d’internés (Menghini, Ducro, & Pham, 2005). Les taux 

obtenus sont proches de ceux rapportés par les méta-analyses évaluant l’efficacité 

thérapeutique de la prise en charge des AICS au sein de la littérature internationale. Les 

résultats obtenus au cours de cette première partie de recherche soutiennent l’hypothèse 

que le système de prise en charge en ambulatoire en Région wallonne contribue au faible 

taux de récidive sexuelle de la cohorte (Hanson, communication personnelle). Néanmoins, 

différentes limites ont été soulignées : le taux d’attrition élevé au sein de la cohorte, 

l’absence de mesure du risque de récidive des AICS, l’absence d’un groupe contrôle d’AICS 

n’ayant pas bénéficié d’un suivi ambulatoire, la mesure de taux de récidive à partir 

uniquement de données officielles, ainsi que l’absence de données relatives à la prise en 

charge (les grilles de renseignements nous donnaient seulement des informations relatives à 

la prise en charge au cours des années 2001 et 2002). 

Courant 2007 et 2008, une seconde phase de la recherche a été menée. L’objectif de cette 

seconde phase était de pallier certaines de ces limites. En effet, nous avons tenté de 

diminuer les taux d’attrition de la cohorte constituée à partir des grilles d’enregistrement, ce 

taux reste néanmoins encore élevé. À partir de la lecture des dossiers du Service des Cas 
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Individuels (SCI) et du Casier Judiciaire, nous avons également évalué le risque de récidive de 

l’ensemble de la cohorte à partir de deux instruments statiques d’évaluation du risque de 

récidive des AICS ayant fait l’objet d’évaluations psychométriques en Belgique (Ducro & 

Pham, 2006 ; Pham & Ducro, 2008) : la Statique-99 (Hanson & Thornton, 1999, 2002) et la 

Sex Offender Risk Appraisal Guide (SORAG, Quinsey, Rice, &Harris, 1995). Des analyses 

statistiques ont permis de préciser le niveau de risque des AICS constituant la cohorte et de 

discuter des taux de récidive en fonction de ce niveau de risque (cf. Rapport de Recherche, 

Partie 2, 2007-2008).  

Au cours de ces deux années de recherche, nous nous sommes confrontés à une difficulté 

liée à la dimension rétrospective de la recherche. En effet, la qualité de la recherche et la 

validité des résultats dépendent de la qualité et de l’exhaustivité des renseignements repris 

dans les grilles AICS de 2001-2002, ainsi que dans les dossiers du SCI (des dossiers pour 

lesquels les faits remontent parfois à plus de 10 ans). L’encodage de données dans un tel 

fichier ou le classement de documents dans un dossier judiciaire ont évolué. De plus, les 

fiches de renseignements donnaient des informations quant à la prise en charge de l’AICS au 

sein des équipes, cependant ces informations reflétaient l’activité 2001-2002. Par 

conséquent, à travers ces données préliminaires, nous n’étions pas en mesure de détailler 

les caractéristiques du suivi thérapeutique des AICS : (a) s’il était encore ou non en suivi ; (b) 

le dosage de ce dernier ; (c) sa modalité individuelle, groupale, multimodale ; (d) son 

éventuelle orientation théorique. De la même manière, au vu de l’évolution des pratiques, 

nous nous attendons au fait que la prise en charge des AICS a également évolué entre 2001 

et 2008. 

Au vu de ces remarques et afin de pallier ces différentes limites, notre objectif était de 

mener une recherche-action de type prospectif sur du long terme. La littérature 

internationale, et notamment les travaux de Bonta et collaborateurs (Bonta & Andrews, 

2007), souligne l’importance d’intégrer ces trois dimensions - Risque, Besoin et Réceptivité - 

au sein de la prise en charge des populations délinquantes. Dans ce projet, la mise en place, 

en 2009, d’un instrument d’évaluation, reprenant des données délictueuses, diagnostiques, 

socio-environnementales et des données relatives à la prise en charge, avait pour objectif de 

suivre l’évolution continue de la cohorte des AICS suivis au sein des Équipes de Santé 
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Spécialisées (ESS) en Région wallonne. Dans cet instrument, il s’avère que certaines variables 

sont communes à celles recensées dans les grilles d’enregistrement des données à caractère 

épidémiologique de la Région wallonne. Afin de faciliter l’encodage pour les équipes, nous 

avons adapté notre système de codage afin de suivre celui des grilles d’enregistrement des 

données à caractère épidémiologique. Cet instrument d’évaluation, ainsi constitué, 

permettrait de mesurer le niveau de risque statique de l’AICS lors de sa libération, de 

connaître son type de libération, son suivi au sein d’une ou de plusieurs Équipes de Santé 

Spécialisées (en cas de réorientation), ses critères diagnostiques, ainsi que l’environnement 

social dans lequel il évolue. Il est important de souligner que ces différentes variables sont 

reconnues comme étant potentiellement prédictives d’un risque de récidive, qu’elles 

permettent de cerner également les besoins des AICS quant à une éventuelle prise en charge 

et leur réceptivité à cette prise en charge.  
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Méthodologie proposée 

 

Population : AICS issus des Équipes de Santé Spécialisées (ESS) de la Région wallonne pour 

lesquels un dossier de traitement est ouvert. 

Déroulement de la recherche-action : le présent instrument d’évaluation a été proposé en 

2009 à plusieurs équipes volontaires, dans le but de l’implémenter et de voir la faisabilité de 

l’évaluation par les professionnels des ESS. Une phase test réalisée auprès de 4 équipes s’est 

terminée fin 2009. Suite à cette phase test, les différentes équipes de la Région wallonne ont 

été sollicitées afin de cibler davantage d’AICS pour une recherche numériquement la plus 

représentative possible de la population concernée.  

Les données recensées dans cet instrument seront transmises au CRDS afin que les 

psychologues chercheurs intègrent les informations au sein de la recherche. 

Évaluation : 

(1) Instrument d’évaluation en continu des caractéristiques des AICS : 

▪ Les caractéristiques délictueuses de l’AICS (antécédents délictueux, faits actuels, 

fréquence, victime, type de peine, type de libération, etc.) ; 

▪ Les caractéristiques diagnostiques (présence d’un trouble, mode d’évaluation de ce 

trouble, type d’évaluation proposé, etc.) ; 

▪ Les caractéristiques socio-environnementales (statut conjugal, emploi, évolution de 

ces variables au cours du suivi de l’AICS) ; 

▪ Les caractéristiques de la prise en charge (type, fréquence, absentéisme, orientation 

du praticien, nombre de praticiens, etc.). 

(2) Évaluation du niveau de risque statique de l’AICS lors de sa libération. 

(3) Évaluation de la récidive générale, sexuelle, violente non sexuelle et non violente non 

sexuelle. 

Ces deux dernières évaluations seront réalisées par des psychologues chercheurs du CRDS, 

et ce, à partir des variables recensées au sein de l’instrument d’évaluation en continu des 
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AICS ainsi que de la consultation des dossiers de la Direction Générale de la Détention (DGD) 

et du casier judiciaire (tout au moins pour la variable récidive) ou des dossiers greffes des 

établissements de Défense Sociale. Le CRDS veillera à contrôler la validité des évaluations en 

réalisant des accords interjuges à partir d’un nombre suffisant de participants. 

Analyse des données : l’objectif étant de cerner l’apport des Équipes de Santé Spécialisées 

sur un laps de temps suffisamment long. Chaque année, à une période donnée, des taux de 

récidive seront calculés et mis en lien avec les différentes variables recensées dans le 

présent projet. Soulignons qu’au plus la période d’observation sera longue, au plus les 

résultats seront valides.  

Implications : les résultats obtenus seront discutés à la lueur de la littérature internationale. 

Des pistes de réflexion quant à la prise en charge et notamment à l’apport du réseau 

pourront émaner au cours du projet. Il sera nécessaire de moduler la recherche en fonction 

des résultats obtenus au cours des premières années et d’intégrer, si possible, les remarques 

et attentes des ESS au présent projet. Ainsi, nous pourrons davantage cerner l’apport des 

équipes et du réseau de santé spécialisé qui est offert aux AICS au niveau ambulatoire, et ce, 

en nuançant davantage les résultats à travers des variables plus qualitatives en lien, entre 

autres, avec la prise en charge. Il sera intéressant d’examiner comment les principes de 

Risque, de Besoin et de Réceptivité peuvent être articulés, et ce, notamment, au niveau du 

dosage thérapeutique. Au cours du projet, certains praticiens souhaiteront sans doute 

mesurer l’impact spécifique d’une prise en charge. De nouvelles évaluations comme la 

mesure des changements des AICS (Stable et Acute 2000, Hanson & Harris, 2000) pourront 

être intégrées dans leur pratique. De telles mesures pourraient également être conseillées, 

intégrées et analysées au sein du présent projet. 
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Activités 2019 

L’activité 2019 s’axe principalement sur les points suivants : 

(a) L’encodage de données manquantes relatives aux activités des équipes en 2018 et 

antérieurement ; 

(b) La communication avec certaines ESS dans l’objectif : 

a. De faire le point sur les données manquantes et la transmission de celles-ci ; 

b. De lever certaines questions méthodologiques ; de réorganiser la collecte et la 

transmission des données. 

(c) La communication autour du projet ou sur des thématiques liées aux AICS: 

a. Communication orale: 

i. Ducro, C. Regard empirique sur les prises en charge des AICS, Colloque 

anniversaire UPPL, janvier 2019, Namur, Belgique. (Annexe 1) 

ii. Ducro, C., Telle, E., & Pham, T. Évaluation en continu des Auteurs 

d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS) suivis au sein d’Equipes de Santé 

Spécialisées en Région wallonne : taux de récidive, niveaux de risque et liens 

avec les caractéristiques délictueuses, diagnostiques et sociale, 10ème 

congrès international francophone sur l’agression sexuelle. CIFAS, juin 2019, 

Montpellier, France. (Annexe 2) 

iii. Oswald, P., Ducro, C., & Pham, T. Évaluation du sadisme sexuel sévère dans 

une population médicolégale : validation francophone de la Sexual Sadism 

Scale (SESAS), 10ème congrès international francophone sur l’agression 

sexuelle. CIFAS, juin 2019, Montpellier, France. (Annexe 3) 

iv. Ducro, C., Janssens, M., & Lagneaux, J. 20 ans d’évaluation et de traitement 

d’Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS) : projets en cours et futurs - 

Constitution d’une base de données des AICS, Colloque anniversaire du CAB 

(Centre d’Appui Bruxellois) – 20 ans d’évaluation et de traitement d’Auteurs 

d’Infractions à Caractère Sexuel – Normes et transgressions sexuelles, 

novembre 2019, Bruxelles, Belgique. (Annexe 4) 

b. Articles : 

i. Oswald, P., Ducro, C., Alvarez, L. & Pham, T.H. (2019). Evaluation du sadisme 

sexuel sévère dans une population médico-légale. Validation francophone 



12 

 

de la Sexual Sadism Scale (SESAS). Annales Médico-Psychologiques, 177(9), 

884-890. (Annexe 5) 

ii. Ducro, C., Telle, E., & Pham, T.H. (Sous presses). Recidivism rates of sex 

offenders released from the French Belgian judicial system. Acta Psychiatrica 

Belgica. 

iii. Ducro, C., & Pham, T.H. (En traduction). Validités convergente, discriminante 

et prédictive d’instruments d’évaluation du risque de récidive auprès de 

détenus Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS): la Static-99R, Static-

2002R et la BARR-2002R. 

iv. Ducro, C., & Pham, T.H. (En relecture). Validités convergente, discriminante 

et prédictive d’instruments d’évaluation du risque de récidive auprès de 

détenus Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel : la SORAG et la VRAG-R. 
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Analyses descriptives des caractéristiques sociales, criminelles, 

diagnostiques et thérapeutiques des AICS 

 

 

Participants 

 

L’échantillon total du présent projet est constitué de 596 AICS ayant été suivis ou étant 

encore en cours de traitement entre 2009 et 2018 au sein de différentes Équipes de Santé 

Spécialisées en Région wallonne. La moyenne d’âge de la cohorte est de 41,72 ans (SD = 

13.47; [17.59-79.91]). 

 

Instrument employé 

 

Instrument d’évaluation en continu des caractéristiques des AICS, centralisant les 

informations sur les :  

▪ Caractéristiques socio-environnementales : état civil, mode de vie, profession, 

évolution des cas variables au cours du suivi (faits, détention, libération, etc.) ; 

▪ Caractéristiques diagnostiques : présence de troubles mentaux ou problématiques 

psychosociales, modalités d’évaluation du trouble, type d’évaluation proposé, type 

de prise en charge proposé, abus de substances (lors des faits et/ou du traitement) ; 

▪ Caractéristiques délictueuses : antécédents judiciaires et infractions actuelles 

(sexuels, violents non sexuels, non violents non sexuels), fréquence des faits, type de 

victimes (genre, âge, lien) ; 

▪ Caractéristiques thérapeutiques (modalités organisationnelles) : type de prise en 

charge, fréquence des rendez-vous, compliance thérapeutique (respect des 

entretiens, absentéisme), orientation du praticien, nombre de praticiens, etc. 
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Analyse des données 

 

Des analyses descriptives ont été réalisées afin de présenter la population d’AICS étudiée 

selon ses réalités sociodémographiques, délictueuses, ses liens vis-à-vis des victimes, ainsi 

que différentes modalités de prise en charge.  

 

Procédure 

 

Une première phase de prétest a été conduite. Cette dernière était destinée à accorder la 

démarche de recherche et l’utilisation de l’instrument préalablement rempli par les ESS 

auprès de la Région wallonne afin, notamment, d’éviter des redondances entre les 

informations récoltées dans l’instrument et celles des grilles épidémiologiques. Dès lors, il a 

été convenu avec sept ESS participantes au projet qu’elles fournissent une copie des grilles 

épidémiologiques de la Région wallonne ainsi qu’une copie de l’instrument. Ces données 

sont anonymisées via un procédé rigoureux mis en place par le CRDS. 

 

Résultats 

 

L’instrument d’évaluation en continu des AICS permet d’apporter des renseignements sur les 

caractéristiques socio-environnementales, délictueuses, les aspects diagnostiques ainsi que 

les informations relatives à la prise en charge de ces derniers. Ci-après, nous présentons 

l’état d’encodage de la base de données relative à ce projet et exposons, de fait, le profil des 

AICS lié à ces différentes caractéristiques. 
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Profil socio-environnemental 

 

Les caractéristiques sociodémographiques sont des données portant sur trois domaines, à 

savoir : l’état civil, le mode de vie et la profession. Ces informations sont, de plus, 

renseignées selon trois périodes : au moment des faits, lors de la détention et à la libération 

ou lors du début du traitement. 

En premier lieu, nous remarquons que l’échantillon est majoritairement constitué d’AICS 

présentant un état civil pouvant traduire une certaine forme d’isolement social (célibataires, 

séparés, divorcés), que ce soit lors des faits (64,92%%), pendant la détention (67,79%) ou à 

la libération (70,91%), ces modalités augmentant au cours des trois périodes. À contrario, la 

proportion d’AICS mariés tend, pour sa part, à diminuer au fil du temps. Enfin, nous 

observons que plus de la moitié des AICS sont célibataires (Figure 1). 

 

Figure 1 : Etat civil des AICS (%) 

 

 

Concernant l’évolution de l’état civil des AICS entre la commission des faits et la libération 

ou le début du traitement, le tableau 1 documente ces changements. Sur 320 AICS, nous 

observons que pour 244 d’entre eux, leur situation n’évolue pas entre les deux périodes. 

Pour les 76 pour lesquels leur situation évolue, c’est-à-dire pour quasi un quart de la 
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cohorte, 51 AICS voient leur état civil évoluer vers une certaine forme d’isolement social 

(Chiffres documentés en rouge) et 25 voient leur état civil évoluer vers une vie de couple 

sous un statut de marié ou en contrat de vie commune (Chiffres documentés en vert). Donc 

en ce qui concerne les AICS pour lesquels leur statut évolue, les 2/3 se voient basculer vers 

un état civil de type célibataire, séparé ou divorcé. 

 

Tableau 1 : Etat civil des AICS (n) 

N = 320 
Etat civil au moment des faits 

célibataire marié séparé contrat de vie commune divorcé veuf Inconnu 

Et
at

 c
iv

il 
à 

la
 li

b
ér

at
io

n
 

célibataire 147 7 3 8 3 0 1 

marié 6 41 0 1 2 0 0 

séparé 0 8 5 1 0 0 0 

contrat de vie 

commune 
7 0 0 19 1 0 0 

divorcé 0 23 4 1 25 0 0 

veuf 0 0 0 0 0 6 0 

inconnu 0 0 0 0 0 0 1 

 

Au sein de la population étudiée, 67,23% des AICS vivent selon un mode de vie de type 

familial au moment des faits (en couple, partenaires et enfants, avec les enfants, etc.). A la 

suite des faits commis, ce pourcentage tend à diminuer, notamment lors de la détention 

(63,83%), et de façon plus prononcée à la libération (52,37%), à l’exception du mode de vie 

familial « chez les parents » ou « avec un autre membre de la famille ». Le fait de commettre 

une infraction à caractère sexuel semble donc favoriser un mode de vie plus isolé ou, du 

moins, un éloignement de la sphère familiale. De plus, les AICS vivant de manière plus isolée 

(seul) représentent environ un quart de l’échantillon. Cette modalité tend à augmenter 

entre le moment des faits et lors de la détention ainsi qu’à la libération. Nous remarquons 

également que les modes de vie communautaire, institutionnel, ou de type sans domicile 

fixe augmentent fortement au cours des trois périodes (Figure 2). 
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Figure 2 : Mode de vie des AICS (%) 

 

 

Concernant l’évolution du mode de vie des AICS entre la commission des faits et la libération 

ou le début du traitement, sur 328 AICS, 161 ne voient pas leur statut évoluer, c’est-à-dire 

environ 50% (Tableau 2). Parmi les changements, 42 AICS se voient vivre en institution 

(communautaire, d’aide ou de soins ou en détention ou en défense sociale) suite aux faits, 

soit environ 25% (chiffres documentés en bleu dans le tableau), 51 AICS qui vivaient au sein 

du cercle familial (en famille, en couple, avec les enfants, etc.) se retrouvent seuls (environ 

30%, chiffres documentés en rouge) et 23 AICS qui étaient seuls au moment des faits vivent 

lors de leur libération ou lors de leur début de traitement au sein du cercle familial, c’est-à-

dire environ 13% des AICS pour lesquels leur statut évolue (chiffres documentés en vert dans 

le tableau).  
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Tableau 2 : Mode de vie des AICS (n) 

N = 328 Mode de vie au moment des faits 
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seul 45 1 14 19 7 5 2 3 0 0 2 1 0 1 

familial 0 2 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

en couple 10 0 36 3 1 2 2 0 0 0 0 0 1 0 

Partenaire+enfants 8 0 4 29 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

avec les enfants 0 0 1 1 2 0 1 0 1 0 0 0 0 0 

chez les parents 4 0 6 2 2 33 1 1 0 0 0 0 0 0 

famille 

recomposée 

0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 

avec un autre 

membre de la 

famille 

1 0 0 3 2 1 0 3 0 0 1 0 0 0 

autre mais familial 0 0 0 0 1 1 0 0 2 0 0 0 0 0 

communautaire 6 0 3 3 0 2 0 0 1 2 0 1 0 0 

institution d'aide 

ou de soins 

5 0 1 1 2 6 0 0 0 0 2 1 1 0 

prison-défense 

sociale 

3 0 5 1 0 2 2 0 0 0 1 0 0 0 

inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

autre 0 0 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

 

Concernant la sphère professionnelle, les AICS sont majoritairement dans des situations 

d’inoccupation professionnelle ou exercent des emplois faiblement rémunérés au cours des 

trois périodes considérées (environ 73%). Au moment des faits, le pourcentage d’AICS sans 

emploi est de 38,69%, ce nombre augmentant au cours de la détention (45,83%) et à la 

libération (50,43%). Le fait de commettre une infraction de nature sexuelle semble avoir un 

lien avec la perte d’emploi ou la possibilité de retrouver un emploi, posant, de fait, la 

question du rôle joué par l’étiquette « délinquant sexuel ». En effet, l’ensemble des statuts 
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professionnels (ouvrier, employé, indépendant, etc.) diminue au cours des trois périodes 

(Figure 3). 

 

Figure 3 : Profession des AICS (%) 

 

 

Pour ce qui est de l’évolution de la situation professionnelle des AICS entre la commission 

des faits et la libération d’une mesure d’enfermement ou le début de leur traitement 

(Tableau 3), nous observons que sur 307 AICS, 234 soit environ 76% ne voient pas leur statut 

évoluer (chiffres documentés en gras dans le tableau). Pour les 73 AICS voyant leur statut 

évoluer, 46 avaient un emploi lors des faits et se retrouvent sans emploi par la suite, soit 

environ 63% (chiffres documentés en rouge dans le tableau) et 5 donc à peine 1% qui 

n’avaient pas d’emploi se voient bénéficier d’une activité professionnelle lors de leur sortie 

d’une mesure d’enfermement ou lors du début de leur traitement (chiffres documentés en 

vert dans le tableau).  
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Tableau 3 : Profession des AICS (n) 

N = 307 Profession au moment des faits 
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ouvrier 69 1 0 1 2 1 4 0 0 

employé 0 20 0 0 0 1 1 0 0 

Cadre/directeur 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

profession libérale 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

indépendant 0 0 0 0 10 0 0 0 1 

étudiant 0 0 0 0 0 4 0 0 0 

sans profession 28 9 1 0 3 5 110 2 0 

inconnu 0 0 0 0 0 0 0 2 0 

autre 5 1 0 0 2 0 5 0 17 

 

 

En résumé : 

La situation maritale des AICS n’évolue pas pour 76% des AICS, mais quand celle-ci varie, elle 

s’oriente vers une augmentation de l’isolement social. En effet, nombreux sont ceux qui 

vivent un isolement social, celui-ci variant de 64% à 70% entre le moment des faits et le 

début du traitement. Plus de 50% des AICS sont célibataires. En ce qui concerne le mode de 

vie, seuls 50% environ des AICS ne voient pas de variation entre leur mode de vie lors des 

faits et au début du traitement. Pour les changements observés, d’un mode de vie de type 

familial lors des faits, on observe soit une institutionnalisation ou un mode de vie de type 

seul chez les AICS. Professionnellement, nous observons une certaine précarité avec environ 

73% des AICS sans emploi ou dans des situations d’emploi précaire lors des faits. La situation 

professionnelle des AICS évolue peu et lorsqu’elle évolue, ceci concerne davantage les AICS 

en activité lors des faits qui se retrouvent sans emploi lors du traitement. Les résultats 

suggèrent donc que l’on observe une certaine fragilité socioprofessionnelle lors des faits qui 

tend à s’accentuer en début de traitement. 
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Profil délictueux 

 

Type de faits sexuels commis pour lesquels l’AICS est en traitement 

 

Le profil délictueux des AICS (Figure 4) souligne une large proportion d’AICS commettant des 

faits de viol (22,33%) ou des faits d’attentat à la pudeur (21,95%) ou la combinaison de ces 

deux faits (28,52%). Le quart restant commet soit uniquement des outrages publics aux 

mœurs (6,19%), des faits de consultations de matériel pédopornographique (9,01%) ou 

divers faits avec et/ou sans contact (environ 12%). Il est donc important de souligner que la 

majorité des AICS commettent des faits de viols et/ou d’attentats à la pudeur. 

 

Figure 4 : Type de faits sexuels commis (N = 533) 

 

OPM : Outrage public aux mœurs ; PP : Pédopornographie, AP : Attentat à la pudeur ; V : Viol 
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Environ 12% de faits divers avec et ou sans contact : 
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Parcours infractionnel antérieur 

 

Concernant le parcours infractionnel antérieur des AICS, nous observons des antécédents 

non sexuels violents antérieurs pour 9,88% de ceux-ci et non-violents antérieurs pour 

14,41% de ceux-ci. Parmi les AICS en traitement, 14,91% de ceux-ci présentent des 

antécédents de faits à caractère sexuel. 

 

Concernant le parcours infractionnel complet des AICS, 58,96% de ceux-ci sont considérés 

comme étant officiellement primaires, c’est-à-dire qu’ils n’ont pas d’antécédent 

infractionnel. De plus, nous observons que 63,15% des AICS recensés dans l’étude ne 

commettent que des faits à caractère sexuel. 

 

Genre des victimes de faits à caractère sexuel 

 

La figure 5 rapporte la prévalence d’AICS selon le genre des victimes d’abus sexuels. Il 

s’avère qu’environ les trois quarts des AICS soit 73,09% ont des victimes de sexe féminin, 

15,89% ont des victimes de sexe masculin et 11% ont des victimes masculines et féminines.  

 

Figure 5 : Prévalence (%) d’AICS selon le genre des victimes d’abus sexuels(N = 472) 
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Catégories d’âge des victimes de faits à caractère sexuel 

 

Les AICS ont été répartis selon la catégorie d’âge de leurs victimes (Figure 6), nous observons 

qu’environ 45% agressent des victimes âgées de moins de 14 ans et que quasiment 40% 

agressent des victimes de 14 ans ou plus. La plupart des AICS se répartissent donc au sein de 

ces deux catégories d’âge. Seuls 15% de ceux-ci n’ont pas de catégorie d’âge spécifique et 

agressent des victimes âgées de moins de 14 ans, mais également d’autres victimes âgées de 

14 ans ou plus. 

 

Figure 6 : Prévalence (%) des AICS selon la catégorie d’âge des victimes de faits à caractère 

sexuel (N = 481) 

 

 

 

Lien agresseur-victime 

 

Lorsque les AICS sont répartis selon le lien qu’ils entretiennent avec leur(s) victime(s) (Figure 

7), nous observons qu’une majorité d’entre eux n’ont pas de lien intrafamilial avec les 

victimes (environ 55%). Lorsqu’ils ont un lien intrafamilial avec celle-ci, nous observons que 

la majorité n’a que des victimes présentant ce type de lien. En effet, peu d’AICS ont des 

victimes issues des sphères intra et extrafamiliales (environ 7%).  
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Figure 7 : Prévalence (%) des AICS catégorisés selon leur lien avec leur(s) victime(s) (N=453) 

 

 

 

En résumé :  

La majorité des AICS, et plus précisément les trois quarts, commettent davantage de faits à 

caractère sexuel avec contact (viols et/ou attentats à la pudeur). Au regard du parcours 

infractionnel complet des AICS recensés dans cette étude, une majorité (63,15%) n’ont dans 

leur parcours infractionnel que des faits à caractère sexuel, sachant qu’une grande 

proportion de ceux-ci en sont à leur premier passage à l’acte judiciarisé. Concernant les 

caractéristiques des victimes, la plupart sont des victimes de sexe féminin (73,09%). Nous 

observons une proportion quasi équivalente d’AICS qui victimisent uniquement des victimes 

de moins de 14 ans (45,53%), que d’AICS qui victimisent des victimes de 14 ans ou plus. De 

plus, nous observons pour plus de 50% des AICS que les victimes sont issues uniquement de 

la sphère extrafamiliale, et 38% sont issues uniquement de la sphère intrafamiliale.  

  

55.19
37.53

7.28
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Intrafamilial
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Profil diagnostique 

 

Diagnostics 

 

L’instrument d’évaluation en continu des caractéristiques des AICS permet également 

d’explorer les aspects diagnostiques des AICS ayant été ou étant encore en traitement en 

Région wallonne. Actuellement, ces informations sont renseignées pour 268 AICS. 

Cependant, pour les autres AICS de l’échantillon, il n’est pas possible d’affirmer si l’absence 

de diagnostic relève d’un manque d’information concernant ce dernier ou si les AICS ne 

présentent effectivement aucun diagnostic. 

 

La figure 8 représente la prévalence des diagnostics présents chez les AICS. Ceux-ci sont les 

diagnostics considérés comme étant le principal présent chez l’AICS. D’autres diagnostics 

peuvent être associés à celui-ci. Les diagnostics les plus présents en premier plan chez les 

AICS sont : les troubles spécifiques de la personnalité (18,73%), les troubles des préférences 

sexuelles (18,35%), les problèmes liés à des événements de vie négatifs durant l’enfance 

(14,61%), des problèmes liés à des circonstances légales (12,36%), l’abus d’alcool (9,36%) et 

la présence de retard mental (6,37%). 
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Figure 8 : Prévalence (%) des AICS catégorisés selon le diagnostic principal identifié par les 

professionnels (N=268) 

 

 

 

Abus de substances 

 

Concernant l’abus de substances (Figure 9), environ un AICS sur deux était sous effet d’une 

substance lorsqu’il a commis une infraction à caractère sexuel, la substance davantage 

consommée était majoritairement de l’alcool. Nous observons également une nette 

diminution des abus de substances, peu importe leur nature, entre les faits et la prise en 

charge. Néanmoins, une proportion non négligeable d’AICS a consommé une substance lors 

des faits et continue cette consommation lors du traitement (12,07%). 
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Figure 9 : Abus de substances (alcool et drogues) des AICS lors des faits et lors du traitement 

 

 

 

En résumé : 

Concernant les diagnostics identifiés comme étant au premier plan de la prise en charge des 

AICS en consultation au sein d’une ESS, nous observons principalement des troubles de la 

personnalité, des troubles des préférences sexuelles ou des problèmes liés à des 

évènements de vie négatifs.  

D’autre part nous observons que chez environ 10% des AICS, l’abus d’alcool est identifié 

comme étant une problématique diagnostique majeure, or les données relatives à la 

consommation de substances nous informent qu’environ un AICS sur deux consommait de 

l’alcool lors des faits, beaucoup ne consomment plus lors du traitement et cette 

consommation ne s’avère pas être problématique au plan diagnostique lors du traitement. 
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Modalités de prise en charge 

 

Avant d’aborder la question des modalités de prise en charge, le tableau 4 illustre la 

répartition des dossiers selon les années d’entrée en traitement et de fin de traitement. 

 

Tableau 4 : Répartition des dossiers au cours des années de traitement 

 
  Année de fin de traitement Total 

Traitement en cours 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

A
n

n
é

e
 d

e
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d
e
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e

m
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n
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2009 9 12 10 17 9 17 11 10 2 1 1 0 99 

2010 14 0 7 6 15 12 14 6 2 1 0 0 77 

2011 36 0 0 15 17 13 13 12 6 0 0 0 112 

2012 33 0 0 0 5 9 18 12 6 6 1 0 90 

2013 25 0 0 0 0 4 5 10 0 6 1 1 52 

2014 29 0 0 0 0 0 5 3 4 2 0 0 43 

2015 31 0 0 0 0 0 0 12 7 2 1 0 53 

2016 17 0 0 0 0 0 0 0 1 3 2 1 24 

2017 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 5 

2018 35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 37 

Total 233 12 17 38 46 55 66 65 28 21 7 4 592 

 

 

Demande, motif de consultation et type de prise en charge proposée 

 

De manière générale, la demande de l’AICS envers l’institution est principalement une 

demande de thérapie (221 AICS sur 299) ou une demande « autre », surtout représentée par 

une demande de bilan ou d’expertise. Le principal motif annoncé par l’AICS lors de la 

première consultation est lié aux actes infractionnels commis (253 AICS sur 299) et, pour une 

proportion plus faible, pour un motif de mal-être (20 AICS sur 299) (Tableau 5). Parmi les 

propositions de prises en charge, figure en premier plan une prise en charge individuelle. En 

second plan, les thérapeutes proposent des thérapies de groupe ou bien un 

accompagnement ou un soutien individuel. Seuls 78 AICS se voient attribuer une seconde 

modalité de prise en charge. En focalisant notre attention sur ceux-ci, nous observons que la 

plupart du temps le type de prise en charge combinée est une thérapie individuelle couplée 

à une thérapie de groupe (Tableau 6).  
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Tableau 5 : Type de demande de consultation et motif de première consultation (N) 

 
Motifs présentés lors de la première consultation 
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Suivi 0 1 1 1 7 0 0 0 0 0 10 

Thérapie 1 5 6 10 192 1 4 0 1 1 221 

Soutien 0 0 0 7 8 0 0 0 0 0 15 

Accompagnement social 0 0 1 0 3 0 0 0 0 0 4 

Autre 0 0 0 2 42 0 0 2 2 0 49 

Total 1 6 8 20 253 1 4 2 3 1 299 

 

 

Tableau 6 : Combinaison de proposition de prise en charge (N) 

N = 78 Proposition de prise en charge au premier plan Total 
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Information/clarification 0 0 2 0 0 0 2 

Thérapie individuelle 8 1 0 0 0 0 9 

Thérapie familiale 0 0 1 0 0 0 1 

Thérapie de couple 0 0 4 0 1 0 5 

Thérapie de groupe 0 0 30 0 1 0 31 

Accompagnement et soutien non spécifié 0 0 2 0 0 0 2 

Accompagnement et soutien individuel 1 0 11 1 0 1 14 

Accompagnement et soutien familial 0 0 1 0 0 0 1 

Accompagnement et soutien de couple 0 0 0 0 1 0 1 

Accompagnement et soutien de groupe 0 0 3 0 0 0 3 

Accompagnement social individuel 0 0 3 0 1 0 4 

Traitement médicamenteux 0 0 5 0 0 0 5 

Total 9 1 62 1 4 1 78 
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Figure 10 : Types de prise en charge proposés (%)  

 

 

 

Documents consultés 

 

Dans le cadre de la prise en charge, les intervenants au sein des ESS consultent en moyenne 

2,34 (SD = 1.90, [0-10]) documents officiels concernant le parcours infractionnel de l’AICS. 

Néanmoins pour 18% des AICS, aucun document n’est consulté (Figure 11). Ces informations 

sont renseignées pour 534 AICS. Les documents les plus fréquemment consultés sont : le 

jugement, l’exposé des faits et l’expertise mentale (Figure 12). 
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Figure 11 : Répartition des AICS selon le nombre de documents consultés (%)  

 

 

Figure 12 : Répartition des AICS par document consulté (%) 

 

 

 

Rythme de la prise en charge et sa fin 

 

La période de suivi moyenne des AICS par les ESS est d’un peu plus de 3 ans (M = 3.43 ans ; 

SD = 2.37 [0,2-9]), celle-ci prenant en compte le parcours de suivi à partir du milieu intra-

pénitencier jusqu’au terme du suivi extra-muros. Le tableau 7 illustre la fréquence des 

rendez-vous mensuels au cours des différentes années de traitement. La fréquence de 
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rendez-vous prestés varie de 0,87 à 0,56 rendez-vous par mois. En d’autres termes, les AICS 

sont suivis en moyenne à une fréquence de moins d’un rendez-vous par mois sur toute la 

durée de leur traitement. Nous observons que, dans l’ensemble, le nombre moyen de 

rendez-vous fixés, annulés et prestés est constant au cours des deux premières années de 

suivi, puis il diminuera de manière progressive. Ceci dit, le nombre d’AICS suivi diminue 

également au cours des années de traitement vu que le nombre moyen d’années de suivi est 

d’environ 3 ans. Plus de la moitié des AICS et plus précisément 53,70% bénéficiaient d’une 

prise en charge antérieure à la prise en charge considérée dans la présente étude.  

 

Tableau 7 : Nombre de rendez-vous moyen par année de suivi 

 

  N M SD Min. Max. 

1ère année RDV fixés 502 1,03 0,58 0,00 3,89 

RDV annulés 502 0,16 0,28 0,00 3,00 

RDV prestés 502 0,87 0,54 0,00 3,89 

2ème année RDV fixés 393 1,03 0,79 0,00 13,00 

RDV annulés 393 0,17 0,23 0,00 2,00 

RDV prestés 393 0,86 0,73 0,00 12,00 

3ème année RDV fixés 306 0,92 0,47 0,00 3,00 

RDV annulés 306 0,17 0,19 0,00 0,92 

RDV prestés 306 0,75 0,45 0,00 3,00 

4ème année RDV fixés 207 0,93 0,57 0,00 4,08 

RDV annulés 207 0,23 0,27 0,00 1,55 

RDV prestés 207 0,70 0,48 0,00 3,58 

5ème année RDV fixés 129 0,90 0,62 0,00 5,00 

RDV annulés 129 0,24 0,40 0,00 4,00 

RDV prestés 129 0,66 0,44 0,00 3,17 

6ème année RDV fixés 74 0,81 0,53 0,00 3,33 

RDV annulés 74 0,22 0,24 0,00 1,00 

RDV prestés 74 0,61 0,40 0,00 2,33 

7ème année RDV fixés 36 0,90 0,42 0,33 2,13 

RDV annulés 36 0,26 0,39 0,00 2,00 

RDV prestés 36 0,63 0,34 0,00 2,00 

8ème année RDV fixés 9 0,67 0,29 0,33 1,33 

RDV annulés 9 0,08 0,12 0,00 0,33 

RDV prestés 9 0,59 0,29 0,17 1,17 

9ème année RDV fixés 3 0,83 0,29 0,50 1,00 

RDV annulés 3 0,03 0,05 0,00 0,08 

RDV prestés 3 0,81 0,27 0,50 1,00 
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Les motifs d’arrêt de traitement renseignés par les équipes (N = 266) sont divers et peuvent 

être motivés par l’AICS et/ou son intervenant. De manière générale (Figure 13), l’arrêt du 

traitement est décidé par : 

✓ L’AICS suite à la fin de ses obligations (56,25%), ou parce qu’il ne vient plus aux 

rendez-vous (18,75%) ou sans aucun motif énoncé (6,25%) ; 

✓ L’intervenant car l’AICS est en fin de traitement (28,57%) ou n’est pas dans les 

conditions de traitement (19,05%) ou pour une réorientation (14,29%) voire sans 

motif particulier (14,29%) ; 

✓ Des facteurs autres que ceux liés à l’intervenant ou l’AICS dans le cadre de la fin de 

traitement (36,59%) ou des obligations (26,83%) ou sans aucun motif énoncé 

(12,20%). 

 

Figure 13 : Motif d’arrêt du traitement selon la personne à l’origine de cet arrêt  
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En résumé : 

La prise en charge des AICS s’axe principalement autour d’une demande de thérapie en tant 

que telle avec pour motif pour une grande majorité d’AICS les infractions commises. Les 

prises en charge proposées sont principalement des thérapies individuelles parfois couplées 

à des thérapies de groupe.  

Dans le cadre des suivis, les professionnels se documentent sur le parcours de leurs patients 

à partir de deux ou trois documents en moyenne, qui sont généralement le jugement, 

l’exposé des faits et/ou l’expertise mentale. 

En moyenne, le suivi est d’un peu plus de trois ans avec une fréquence de rendez-vous 

honorés de moins d’un rendez-vous par mois. La majorité des motifs de fin de prise en 

charge sont une fin des obligations ou une fin du traitement. 
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Discussion 

 

L’objectif visé par la rédaction de ce rapport est d’actualiser les informations octroyées par 

les ESS dans le cadre de l’évaluation en continu des AICS, notamment en ce qui concerne 

leurs caractéristiques socio-environnementales, délictueuses, et diagnostiques, ainsi que 

celles portant sur les modalités de leur prise en charge. 

Les analyses menées mettent en évidence que les AICS en Région wallonne se trouvent dans 

des situations socio-environnementales et professionnelles précaires. En effet, la situation 

maritale des AICS reste identique pour 76% d’entre eux, mais elle peut évoluer vers une 

augmentation d’isolement social,  passant de 64% à 70% entre le moment des faits et le 

début du traitement. Concernant le mode de vie, seuls 50% environ des AICS ne voient pas 

de variation entre leur mode de vie lors des faits et au début du traitement. Pour les 

changements observés, il s’agit soit d’une institutionnalisation ou d’un mode de vie solitaire. 

Professionnellement, émerge une certaine précarité avec environ 73% des AICS sans emploi 

ou dans des situations d’emploi précaire lors des faits. Les résultats soulignent donc une 

certaine fragilité socioprofessionnelle lors des faits qui tente à s’accentuer en début de 

traitement (Achã, Rigonatti, Saffi, Barros, & Serafim, 2011 ; Lee et al., 2010 ; Nicholaichuk, 

Olver, Gu, Wong, & Beech, 2014). La précarisation sociale et professionnelle des AICS 

constitue un facteur de risque au sein d’instruments cliniques structurés d’évaluation du 

risque de récidive. Alors qu’à l’inverse, une situation de vie harmonieuse, un statut 

professionnel stable et un réseau social de qualité peuvent représenter des facteurs de 

protection impliqués dans le processus de désistance (Brown, Harkins, & Beech, 2012 ; 

Miller, 2006 ; Ullrich & Coid, 2011 ; de Vries Robbé,Mann, Maruna, & Thornton, 2015). Aussi, 

cette précarisation des AICS peut engendrer des difficultés de réinsertion sociale en plus du 

rôle joué par l’étiquette de « délinquant sexuel » (Willis, Levenson & Ward, 2010). Saloppé 

et Pham (2006) avaient déjà auparavant relevé que cette stigmatisation excessive a des 

conséquences sur la qualité de vie de ces personnes entrainant de la sorte une réduction des 

libertés individuelles.   
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Les analyses de données relatives aux caractéristiques délictueuses soulignent une 

prévalence élevée d’AICS primo-délinquants (58,96%) et d’AICS n’ayant commis que des 

délits sexuels au cours de leur parcours (63,15%). Les passages à l’acte à caractère sexuel 

sont principalement des faits de viol (22,33%) ou des faits d’attentat à la pudeur (21,95%) ou 

la combinaison de ces deux faits (25,80%). Les autres faits sexuels commis sont soit 

uniquement des outrages publics aux mœurs (6,19%), des faits de consultation de matériel 

pédopornographique (9,01%) ou divers faits avec et/ou sans contact (environ 12%). 

Concernant la prévalence d’AICS selon le genre des victimes d’abus sexuels, il s’avère 

qu’environ les trois quarts, soit 73,09%, ont des victimes de sexe féminin, 15,89% ont des 

victimes de sexe masculin et 11% ont des victimes masculines et féminines. Lorsque les AICS 

sont répartis selon la catégorie d’âge de leurs victimes, nous observons qu’environ 45% 

agressent des victimes âgées de moins de 14 ans et que 40% agressent des victimes de 14 

ans ou plus. La plupart des AICS se répartissent donc au sein de ces deux catégories d’âge. 

Seuls 15% de ceux-ci n’ont pas de catégorie d’âge spécifique et agressent des victimes âgées 

de moins de 14 ans, mais également d’autres victimes âgées de 14 ans ou plus. Lorsque les 

AICS sont répartis selon le lien qu’ils entretiennent avec leur(s) victime(s), nous observons 

qu’une majorité d’entre eux n’ont pas de lien intrafamilial avec les victimes (environ 55%). 

Lorsqu’ils ont un lien intrafamilial avec celles-ci, la majorité des AICS n’ont que des victimes 

présentant ce type de lien. En effet, peu d’AICS ont des victimes issues des sphères intra et 

extrafamiliales (environ 7%). 

Les caractéristiques de type diagnostic les plus souvent présents chez les AICS sont : les 

troubles spécifiques de la personnalité (18,73%), les troubles des préférences sexuelles 

(18,35%), les problèmes liés à des événements de vie négatifs durant l’enfance (14,61%), les 

problèmes liés à des circonstances légales (12,36%), l’abus d’alcool (9,36%) et la présence de 

retard mental (6,37%). En comparaison à la littérature internationale, ces résultats semblent 

sous-estimer la prévalence des diagnostics chez les AICS (Chen et al., 2016). Une exception 

peut être mise en avant pour les troubles des préférences sexuelles, dont le taux est presque 

identique à celui observé dans la littérature, concernant les diagnostics de paraphilies 

évalués chez les AICS (20%) (Harris, 2011 ; Tesson, Cordier & Thibaut, 2012 ; Rotenberg, 

2017 ; Vanderstukken, Lamy, & Delavenne, 2014). Pour ce qui est des abus de substances, 

une part importante des infractions sexuelles sont commises sous l’effet de substances 
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(41,36%), et notamment sous influence de l’alcool. Une diminution nette de la 

consommation est néanmoins observée de manière générale entre le moment des faits et le 

traitement. Néanmoins, nous observons qu’une proportion équivalente d’AICS présente 

cette problématique lors des faits et que cette problématique perdure lors du traitement. 

Ces résultats sont importants à prendre en compte, notamment de par le fait que 

l’intoxication à une substance représente un facteur de risque dynamique, à cause de l’effet 

désinhibant sur la personne et son comportement (Cortoni, 2009 ; Hanson & Harris, 2000).  

Finalement, nous observons que les AICS sont suivis par les ESS au cours d’une période 

moyenne de 3,43 ans en Région wallonne (au niveau intra et extrapénitentier), avec moins 

d’un rendez-vous honoré par mois. Concernant les documents officiels consultés au cours du 

suivi par les professionnels de santé, nous observons une lecture moyenne de 2,3 

documents qui sont, majoritairement, le jugement, l’exposé des faits et l’expertise mentale. 

Vu le manque d’étude relatif aux modalités organisationnelles de prise en charge des AICS, 

nous ne pouvons comparer les résultats ici présents avec la littérature.  

La prise en charge des AICS représentés dans le présent projet s’axe principalement autour 

d’une demande de thérapie en tant que telle avec pour motif principal de la demande un 

travail axé sur les infractions commises. Les prises en charge proposées par les 

professionnels sont principalement des thérapies individuelles parfois couplées à des 

thérapies de groupe. La fin de la prise en charge des AICS est principalement motivée par 

une fin d’obligation ou une fin de traitement. 

Le présent projet permet  à ce stade de décrire la population d’AICS en traitement au sein de 

plusieurs ESS. Néanmoins, certaines limites peuvent être soulignées. En effet, nous 

observons un taux d’attrition concernant notamment les variables diagnostiques. De ce fait, 

nous ne disposons pas d’informations relatives à la psychopathologie présentée par les AICS 

pour l’ensemble de la population d’étude. En plus de cette problématique d’attrition, 

d’autres variables sont difficilement accessibles. C’est notamment le cas du statut 

professionnel des AICS, pour lequel la proposition « Autre » connaît une certaine 

augmentation entre les faits et la libération, sans qu’elle ne soit concrètement exemplifiée. Il 

semble donc nécessaire d’aborder ces deux points lors des rencontres avec les équipes afin 

de pouvoir améliorer la collecte des données. Pallier ces limites permettrait d’apporter 
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toujours plus de précisions quant à l’étude du parcours post-carcéral et la réinsertion sociale 

et professionnelle des AICS.  

Les résultats de cette recherche, étant donné son caractère continu et longitudinal, 

montrent qu’une meilleure compréhension du profil socio-environnemental, diagnostique et 

délictueux des AICS nécessite une étude systématisée des caractéristiques au travers de 

notre instrument recherche. Les résultats obtenus contribuent à une meilleure visibilité des 

caractéristiques de la patientèle AICS des ESS. Ceci permet, lors de la rencontre avec les 

professionnels, de discuter d’éléments cliniques ou criminologiques, mais également 

d’échanger sur la gestion du risque de récidive, et, par la même occasion, d’ouvrir un champ 

de réflexion concernant les facteurs de protection qui peuvent jalonner le parcours de vie 

des AICS.   
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Perspectives d’avenir 

Plusieurs pistes de travail sont à envisager pour les années futures dans le cadre du présent 

projet. 

- En premier lieu, l’objectif principal visé sera de poursuivre la collecte de données 

auprès des ESS afin de pouvoir intégrer de nouveaux patients au sein de la base de 

données, et de compléter les informations auprès des patients toujours en cours de 

suivi. Ceci afin de pouvoir disposer des renseignements les plus précis concernant la 

population AICS en Région wallonne ; 

- En second lieu, une nouvelle évaluation des taux de récidive et tenter d’identifier des 

variables prédictives ou protectrices de la récidive qui pourraient venir en 

complément des outils d’évaluation du risque de récidive disponibles au sein de la 

communauté scientifique ; 

- Finalement, les résultats décrits dans cette recherche pourront faire l’objet d’ articles 

scientifiques et être présentés lors de congrès nationaux ou internationaux. 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Ducro, C. Regard empirique sur les prises en charge des AICS, Colloque 

anniversaire UPPL, janvier 2019, Namur, Belgique. 

REGARD EMPIRIQUE SUR LES 
PRISES EN CHARGE DES AICS

EFFICACITÉ DU TRAITEMENT DES AICS

CLAIRE DUCRO

CENTRE DE RECHERCHE EN DÉFENSE SOCIALE; UNIVERSITÉ DE LILLE 

 

Plan: Evolution des modèles de traitement 

Modèles de traitement spécifiques aux AICS

• Modèle de prévention des rechutes/récidives

• Modèle d’auto-régulation

Modèles de réhabilitation adaptés aux AICS 

• Modèle de « risque, besoin et réceptivité »

• Modèle de « bonne vie »

• Concepts clé

• Processus thérapeutiques et ou cibles de traitement

• Données empiriques: efficacité
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Annexe 2 : Ducro, C., Telle, E., & Pham, T. Évaluation en continu des Auteurs d’Infractions à 

Caractère Sexuel (AICS) suivis au sein d’Équipes de Santé Spécialisées en Région wallonne : 

taux de récidive, niveaux de risque et liens avec les caractéristiques délictueuses, 

diagnostiques et sociale, 10ème congrès international francophone sur l’agression sexuelle. 

CIFAS, juin 2019, Montpellier, France. 

CIFAS 2019 / SYMPOSIUM
Claire Ducro, Emilie Telle, François Brouillard, & Thierry Pham

Évaluation en continu des Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel 
(AICS) suivis au sein d’Equipes de Santé Spécialisées en Région 

wallonne : 

Taux de récidive,  Niveaux de risque et Liens avec les caractéristiques 
délictueuses, diagnostiques et sociales

 

Projet AICS en Région Wallonne

➢ Taux de récidive

✓Historique du projet

✓Actualisation des données

➢ Validation des outils de risque

✓ SORAG/VRAG-R; Statique-99/02; BARR

➢ Projet d’évaluation en continu
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Annexe 3 : Oswald, P., Ducro, C., & Pham, T. Évaluation du sadisme sexuel sévère dans une 

population médicolégale : validation francophone de la Sexual Sadism Scale (SESAS), 10ème 

congrès international francophone sur l’agression sexuelle. CIFAS, juin 2019, Montpellier, 

France. 
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Annexe 4 : Ducro, C., Janssens, M., & Lagneaux, J. 20 ans d’évaluation et de traitement 

d’Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS) : projets en cours et futurs - Constitution 

d’une base de données des AICS, Colloque anniversaire du CAB (Centre d’Appui Bruxellois) – 

20 ans d’évaluation et de traitement d’Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel – Normes et 

transgressions sexuelles, novembre 2019, Bruxelles, Belgique. 

Centre d’Appui Bruxellois ASBL

CONSTITUTION ET EXPLOITATION 
D’UNE BASE DE DONNEES DES AICS

Colloque – 28 novembre 2019

Objectifs du projet

Etablissement d’une base de données 
nationale comme le prévoient les accords de 
coopération : « collaborer à un modèle 
commun d’enregistrement de données (…) en 
vue de la recherche scientifique et de 
l’évaluation de la politique menée en matière 
de guidance et de traitement des auteurs 
d’infractions à caractère sexuel »
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Annexe 5: Oswald, P., Ducro, C., Alvarez, L. & Pham, T.H. (2019). Evaluation du sadisme 

sexuel sévère dans une population médico-légale. Validation francophone de la Sexual 

Sadism Scale (SESAS). Annales Médico-Psychologiques, 177(9), 884-890. 

 

 

 

 


